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No. 64.] B L |1872

Acte pour incorporer la comp-agnie du chemin de fer du
Lac -upérieur et du Fort Garry.

{ ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées et
autres, ont, par pétition, représenté que la construction

dC ie ligne de chemin de fer à, partir d'un point du Lac
Supérieur. jusqu'au lac La Pluie, et de là au Fort Garry, dans

5 la province de Manitoba, est nécessaire à l'établissement de
relations commerciales entre cette province'et la province
d'Ontario, et à-la colonisation de la contrée. située sur le
parcou.rs de la ligne projetée; et qu'elles ont demandé d'être
incorporées comme compagnie pour la construction, 'équi-

30 perent, l'entretien et le fonctionnement de ce chemin de fer
et d'une ligne &e télégraphe le long de son parcours ; et qu'il
est expé'dient d'accéder à leur demande ; A ces causes. Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes' du Canada, décrète ce qui suit:

15 1. George Laidlaw, Angus Morrison, M. P., l'honorable
John Beverly Robinson, F. W Cumberland, l'honorable
Frank Smith, James Turner, Adam Brown, William. McGi-
verin, Thomas Dick, écuyers, avec· toutes autres. personnes
et corporations qui deviendront actionnaires de la compagnie

20 par le présent incorporée, seront et sont par le présent acte
constitués en corporation et corps politique sous. le nom de
"Compagnie du chemin de fer du Lac Supérieur et di Fort
Garry," avec tous les pouvoirs *conférés aux compagnies de
chemins de -fer, généralement, et les pouvoirs et les priviléges

25 conférés à ces corporations par l'acte des chemins de fer,
1868, qui est incorporé dans le présent, sujet aux dispositions
ci-dessous énoncées.

2. La compagnie et ses agents et employés pourront tracer,
construire'et terminer un chemin· de fer à simple ou'double

30 voie, de telle largeur ou jauge que la compagnie jugera à
propos, à partir d'un certain point sur la Baie du: Tonnerre
ou de Nipigon, ou entre les deux baies, sur la rive nord'du
Lac Supérieur, jusqu'à un point sur le lac La Pluie, et de là
au Fort Garry, dans la province de Manitoba, et aussi cons-

35 truire, entretenir et exploiter une ligne télégraphique le long
du dit chemin'de fer.

3. La dite ·compagnie pourra construire; acquérir,. noliser,
naviguer et entretenir des bateaux à. Vapeur et autres sur le
lac La Pluie, le Lac des Bois et le *La.Winnipeg, etIlës eaux

40 intermédiaires, pour y faire le commeI-ce .et transjorter les
marchandises et passagers; elle 'pourra aussi exécuter des
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contrats et, généralement, transiger toutes les affaires du
ressort de telle navigation.

4. Le capital de la dite compagnie n'excèdera pas en tota-
lité la somme de deux millions de piastres, laquelle sera
divisée en quarante mille actions de cinquante piastres cha- 5
cune ; et ce montant sera prélevé par les personnes ci-dessous
nommées et telles autres personnes et corporations qui pour-
ront devenir actionnaires de la compagnie; et l'argent ainsi
prélevé sera affecté, en premier lieu, au paiement de tous
honoraires. frais et déboursés encourus pour l'obtention et 10
passation du présent acte, et pour faire les arpentages, plans et
évaluations relatifs au chemin de fer, et le reste. et résidu de
tel argent sera employé à faire, achever et entretenir le dit
chemin de fer, et aux autres fins du présent acte.

5. Il sera loisible à la compagnie de, recevoir à titre de 15
concession, de la part du gouvernement ou de tous particu-
liers, ou de toutes corporations municipales ou autres, soit en
Canada ou ailleurs, sous forme d'encouragement pour. la
construction de son chemin de fer, tous terrains vacants
avoisinant son parcours, ou situés ailleurs, ou tous autres 20
biens mobiliers ou immobiliers, ou toute somme d'argent,
soit à titre de don pur ou simple; ou à titre de bonus ou en
paiement d'actions, et elle pourra en disposer légalement et -

les aliéner ainsi .que tus autres biens mobiliers ou immobi-
liers, pour les besoins de la compagnie' dans le cours de' la 25
mise à exécution du présent acte.

<. George Laidlaw, Angus Morrison, M. P., l'honorable
John Beverly Robinson,¯ - W. Cuiberland, l'honoialhle
Frank Smith, James Turner~; Adam' Brown, William
McGiverin, Thomas Dick, James Michie, écuyers, seront et 30
sont par le présenlt acte constitués en bùeau des directeurs
provisoires de la compagnie, desquels lormeront un
quorum, et tiendront leur charge jusqu'à. ce que d'autres
directeurs soient als par les actionnaires en vertudes dispo-
sitions du présent acte, et auront pouvoir et autorité de 3
remplir les vacances qui pourront survenir, d'ouvrir des
livres d'actions et de procurer des souscriptions à l'entreprise,
et de recevoir des paiements à compte d'aetions souscrites, et
de faire des demandes de versements aux souscripteurs sur
leurs actions, et d'en poursuivre le recouvrement, et de faire 40
faire et exécuter des exploiations et plans, et d'acquérir les
plans et explorations actuéllement faits, et de déposer dans
quelque banque incorporée, du Canada tous les deniers par
eux reçus à compte des actions souscrites, et de les.retirer.
dans le but de poursuivre l'entreprise, et de recevoir, au nom 45
d*e la compagnie, tout «don fait dans le but de' l'encourager;
et ils pourront faire tout arrangement au sujet.des coiditions
ou de l'emploi de tout don'ou bonus donné dans le but d'âider
à la construction du chemin de fer, lequel arrangement sera
obligatoire pour la compagnie, et généralement faire.
autres actes que le' dit bureau a légalement Ie droit
en vertu de l'acte des 'cheii4s de fer. d

Les, directeurs provisoires sont par le présent autorisés,
à prendre toutes les mesures nécessaires pour ouvrir des



livres d'actions, pour recevoir les souscriptions des parties
qui désireront devenir actionnaires de la compagnie ; et
toutes personnes souscrivant au capital de la compagnie se-
ront considérées comme propriétaires et associées de la com-

5 pagnie.

7. Lors et aussitôt qu'un dixième du capital (lequel n.e
devra pus être de moins de cinq cent mille piastres) aura été
souscrit comme susdit, soit en débentures miunicipîles accor-
dées à titre de bonus, ou autrement, ou par souscriptions

10 ordinaires d'actiQns du fonds social par des individus, ou
partie en telles débentures municipales et partie en telles
souscriptions, et qu'un dixième du montant ainsi souscrit
aura été versé, les directeurs, ou un quorum d'entre eux,
pourront convoquer une assemblée des actionnaires, aux

15 temps et lieu qu'ils jugeront convenables, en donnant au
moins deux semaines d'avis dans un ou plusieurs journaux
publiés en la cité de Toronto et dans la ville de Winnipeg; et
à telle assemblée générale, et aux assemblées générales au-
nuelles, mentionnées dans les sections suivantes, les action-

20 naires présents, soit en personne ou par procureurs, éliront
pas moins de cinq ni plus de neuf directeurs en la manière et
ayant les qualités ci-dessous prescrites, lesqúels directeurs
formeront un bureau de directeurs et resteront en charge
jusqu'au premier mercredi du mois de février de l'année qui

25 Suivra leur élection.

S. Le dit premier mercredi de février, et le premier mer-
credi de février de chaque année subséquente, il sera tenu
une assemblée générale des actionnaires de la compagnie au
bureau principal de 'la compagnie en la cité de Toronto à

30 laquelle assemblée les actionnaires choisiront un :Iême nom-
bre de pas moins de cinq ni de plus de neuf directeurs pour
l'année suivante, e la manière et ayant les qualités ci-dessous
prescrites; et avis public de telle assemblée et élection
annuelle sera inséré, pendant un mois avant le jour de

35 l'élection, dans -un ou plusieurs journaux publiés en la cité
de Toronto et dans la ville de Winnipeg; et les élections des
directeurs se feront au scrutin, et les personnes ainsi élues
foxmeront le bureAu des directeurs.

9. La majorité des directeurs formera un quorum pour la
40 transaction des affaires, et le dit bureau des directeurs, de

même que le bureau provisoire des directeurs, pourra
emnplçyer un o.u plusieurs dle ser membres comme directeur
ou directeurs salariés; pourvu, néanmoins, qu'aucune per-
sonne ne s.era élue directeur à moin.s qu'elle ne soit proprié-

45 taire et possesseur d'au, moins cinq actions du capital de la
compagnie, et qu'elle n'ait payé 'les demandes de versements
s.ur ces actions.

J0. Tout conseil municipal d'une municipalité ayant
donn é, à titre d'aide ppur la construction du dit chemin ou

53 fe s.es embranebements, gelque bonu s se- montant . dixî
mille piastres au re.,oins, aura droit, durant la construction du
chemin de fer, nais non après, de nommer anuellement
une pers.onne pour être un des directeurs de la compagnie;



et cette personne sera directeur de la compagnie en sus de
tous les autres directeurs autorisés par le présent, ou par
l'acte général des chemins de fer ou tout autre acte, mais la
dite municipalité n'encourra aucune obligation par suite de
la nomination de tel directeur. 5

11. Le conseil municipal de toute municipalité possédant
des actions dans la dite compagnie de chemin de fer, au
montant de pas moins de dix mille piastres, aura le droit de
nommer, tous les ans, une personne pour être directeur de
la compagnie; et le conseil municipal de totite municipalité 10
possédant des actions au montant de pas moins de cent mille -
piastres dans la dite compagnie de chemin de fer, aura le
droit de nommer, tous les ans, deux personnes pour ·être
directeurs de la dite compagnie ; et* telle personne ou per-
sonnes sera ou seront un directeur ou des directeurs de la 15
dite compagniu. en sus de tous les autres directeurs autorisés
par cet acte.

12. Les directeurs pourront, en tout témps, demander aux
actionnaires le paiement des versements sur chaque action
qu'ils pourront posséder dans le capital de la compagnie, en 20
telles proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à.
ce qu'aucun versement n'excède dix pour cent, donnant·au
moins un mois d'avis de chaque versement, de la manière
qu'ils jugeront à propos.

13. Nonobstant tout ce que contenu dans l'acte des chemins 25
de fer, 1868, les dits directeurs pourront, du consentement du
comité des chemins de fer du conseil privé, et sous les pou-
voirs et dispositions du dit acte, acquérir et posséder telle
étendue de terre de chaque côté du chemin de fer et de ses.
embranchements, sur tout point de la ligne, qui sera néces- 30
saire pour l'érection de clôtures destinées à prévenir les
amas de neige à une distance suffisante de la voie pour em-
pêcher que la ligne ne soit obstruée par l'amoncellement de
la neige.

14 La compagnie pourra, du consentement des proprié- 35
taires, acquérir et posséder des terres d'où* elle pourra se
procurer le gravier, la pierre et les matériaux nécessaires à
ses travaux, et elle pourra les vendre et céder, en tout ou en
partie, quand elle n'en aura plus besoin.

15. La compagnie aura le pouvoir de vendre, hypo- 4.>
thèquer ou de louer tous terrains à elle appartenant qui ne
seront pas. nécessaires à son chemin de fer, ou qu'elle aura
reçus en dons destinés à encourager son entreprise.

16. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir
partie à des billets promissoires et lettres de change pour .des 45
sommes de pas moins de cent piastres ; et tout billet promis-
soire fait on endossé par le président eu le vice-président de'
la compagnie et contresigné par son secrétaire-trésorier
avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs'
sera obligatoire pour la compagnie; et chaque semblable' 50
billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, sera présumé



5 ,

avoir été dûment fait avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à
preuve du contraire ; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun
cas, d'apposer le sceaù de la compagnie sur tel billet promis-
soire ou lettre de change ; et ni le président, ni le vice-pré-

5 sident, o1 le sécretaire-trésorier de la compagnie, ne sera
individuellement exposé à aucune rgsponsabilité quelconque
à cet égard, à moins que tel billet promissoire ou lettre de
chagie n'ait été émis sans la sanction et autorisation du bu-
reau des directeurs, tel que pourvu et statué au présent

10 acte ; pourvu toujours que rien de contenu dans cette clar.se
ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet.
ou lettre de change payable au porteur, ou destiné à être mis
en circulation comme argent ou comme billet d'une banque..

17. Les directeurs de la compagnie sont par le présen
15 autorisés à émettre des bons ou débentures qui constitueront

une·charge privilégiée sur l'entreprise, les terrains, édifices,
péages et revenus de la compagnie, ou sur tous, aucun, on.
les uns ou les autres d'iceux, tel qu'énoncé dans les dits
bons ou débentures, sans nécessité de la faire enregistrer,

20 lesquels seront d'après la forme, pour le montant et payables
aux temps et lieux. que les directeurs pourront au besoin
fixer ; et le paiement du prix d'achat au trésorier de la com-
pagnie, ou toute autre personne nommée à cette fin, opéré
par un acquéreur bond fie d'aucune des terres mentionnées

25 dans les quatri'eme et qùatorzième sections du présent acte,
e et la quittance donnée par tel trésorier on autre personne

ainsj nommée, pour tel prix d'achat, constituera une'extinc.
tion de telle charge à l'égard des terres dont le prix est ainsi
pavé ; et, jusqu'à ce qu'il soit établi d'autres dispositions à

80 cet égard, le trésorier de la compagnie, ou autre personne
ainsi autorisée, tiendra les deniers ainsi reçus, séparément et
à part des fonds ordinaires de la compagnie ; et les deniers
ainsi reçus seront-placés de temps à autre en effets du gou-
vernement ou-dans les fonds de quelque banque solvable et

35 bien établie, incorporée en Canada, pour la création d'un
fondr..pour le paiement des intérêts sur ces bons, au fur et à
mesure qu'ls deiendront dus, et pour leur rachat à échéange;
ces bons ou débentures seront signés par le président ou le
vice-président, et revêtus du sceau de la compagnie ; mais

40 le montant de ces bons ou débentures ne devra pas excéder'
quinze mille piastres par mille, et ils seront émis dans la pro-
portion de la longueur de chemin de fer donnée à l'entreprise
ou devant être construite en vertu de la présente -charte ;
mais aucune telle débenture ne devra être d'un montani

45 moindre que cent piastres.

18. Les directeurs de la compagnie, élus. par les action-
naires en vertu des. dispositions' du présent acte, auront le
pouvoir et l'autorité de faire et 'conclure des arrangements.
avec toutè autre compagnie de chemin de fer incorporée,

50 aux fins de construire un embranchement ou des embranche-
ments pour faciliter la jonction de cette compagnie avec telle
autre, compagnie de chemin. de fer incorporée.

19. La compagunie pourra faire une convention avec toate.
autre compagnie de chemin de fey incorporée pour la loca-
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iion à cette compagnie du dit chemin de fer, ou d'une partie
ou d'un embranchement du chemin, ou de l'usage du chemin
en tout temps et pour toute période quelconque,-ou pour
louer de telle autre compagnie un chemin de fer ou une
partie ou un embranchement de chemin de fer, ou son usage, 5
en tout temps et pour toute période quelconque,-ou pour
prendre ou donner à bail toutes locomotives, tendeë?s, chars
ou autre matériel roulant ou biens mobiliers, avec l'approba-
tion ci-après mentionnée ; et généralement elle pourra faire
toute convention ou toutes conventions quélconques avec 10
telle autre compagnie relativement à l'usage par l'une ou
l'autre compagnie, on par les deux compagnies, du chemini
de fer ou du matériel roulant ou des biens mobiliers de l'une
ou l'autre ou des deux, ou de quelque partie d'iceux, ou rela-
tivemént à tout service quelconque devant être rendu par 15
une compagnie à l'autre, et'à la compensatioii de ce service
et ce- baux, conventions et arrangements geroit valides et
obligatoires, et 'seront mis en vigueur par toutes cours de loi
ou d'équité, suivant leur téneur et intention ; ou bien telle
autre compagnie de chemnin de fer pourra convenir de pré- 20
ter son crédit à la compagnie de chemin de fer par le pré-
sent incorporée ou devenir souscripteur on propriétaire de la
totalité ou de pairtie des actions de cette dernière compagnie;
de la même manière et avec les mêmes droits que des indi-
vidus ; pourvu que ces baux, conventions et arrangements 25
aient été au préalable approuyés respectivement par la ma-
jorité des voix à des assérablées générales spéciales des
actionnaires convoquées à l'effet de les prendre en considé-
ration respectivement, après avis dûment donné tel que pres-
crit par l'acte des chemins de fer, 1868. 30

20. Le bureau des directeurs élira et nommera un prési-
dent et un vice-présideit ou des vices-présidents, ainsi que
tous officiers nécessaires, et remplirà les vacances au besoin,'
mais le président et les vices-présidents seront élus annudlle-.
ment, immédiatement après l'élection des .directeurs, sauf 35
que lorsqu'il s'agira de remplir uné vacance, l'élection pourra
se faire en tout temps.

2 1. Le bureau des directeurs est par le présent autorisé
à prendre les mesures nécessaires pour obtenir des souscr'ip-
tions d'actions, jusqu'à ce qu'elles aient toutes'été souscrites, 40
et à faire exécuter et délivrer des coupons et certificats d'ac-
tions, selon qu'il le jugera expédient.

22. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets
britanniques ou aubains, ou qu'ils résident en Canada ou
ailleurs, ont et auront également droit de posséder des actions 45
dans la compagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être
élus sux charges dans la compagnie.

23. Tout titre translatif de propriété consenti à la compa-
gnie pourra êtré exécuté d'après la formule A anièxée au
présent, et enregistré au long, sur affidavit de Pun des témoins 50
à l'exécution du titre, fait pardevant les officiers d'ordinaire
autorisés à recevoir les affidavits ; et ùim titre rédigé d'après
cette formule ou dans la même teneur, constituera un trans-



port légale et valide des immeubles y mentionnés, à toutes
fins et intentions quelconques, et son enregistrement aura le
même effet que si le titre eût été exécuté pardevant no-
taires.

6 24. Les pouvoirs conférés par le présent acte seront exer-
cés en commençant le dit chemin de fer dans les quatre ans,
et en l'achevant dans les huit ans de la passation du présent
acte.

25. Le présent acte sera désigné et pourra étre cité sous
10 le nom de " l'Acte du chemin de fer du Lac. Supérieur et du

Fort Garry."

CEDULE A.

Sachez tous par 'ces présentes, que je, A. B, (ou A. B., et
autres), en considération de la somme de , à moi
payée par la " Coiaagnie du chemin de fer du Lac Supé-
rieur et du Fort Garry," que je reconnais par les présentes
avoir reçue, (ou comme 'subvention à la -compagnie du chemin de
fer du Lac Supérieùr èt du Fort Garry). cède, vends -et trans-
porte à la dite. CL>mpag nie du chemin de fer du Ljac Supé-
rieur et au Fort Garry," ses successeurs et ayaiit cà¯use, tout
ce ceftain lot de terre (ici désigne iè rain), pour la dite
compagnie, ses succâ-seurs et ayant dause à toujours, avoir
et posséder le dit:lot de terre et dépendances. (>il existe
des charges ou condilions, insérez-les). (S'il y a; abàn'don de-
douaire ajoutez) et C. D, (ou C. D., et autres) épouse du dit

renonce par la présente an douaire constitné sur ce
te-train.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré
en présence de A. R [L.S.]

E. F, j


